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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 7, insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« Le rapport mentionné au présent article comporte également un état des lieux des divergences 
observées entre États membres dans les décisions relatives aux autorisations de mise sur le marché 
de produits phytopharmaceutiques prises en application du règlement (CE) n° 1107/2009, ainsi 
qu’une analyse des conditions dans lesquelles une harmonisation renforcée des pratiques 
d’évaluation et des décisions pourrait être mise en œuvre au niveau européen. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à mieux identifier ces écarts et à analyser 
les conditions d’une harmonisation renforcée au niveau européen, afin de garantir une application 
plus cohérente des règles sanitaires et environnementales et de limiter les distorsions entre 
producteurs européens.
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Le règlement (CE) n° 1107/2009 fixe un cadre européen commun pour l’autorisation des produits 
phytopharmaceutiques. Toutefois, des divergences persistent entre États membres dans les pratiques 
d’évaluation et les décisions d’autorisation de mise sur le marché.


